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GIRAF-IFFD

Le doctorat nouvelle mouture
Pratiques et vécu en France et en Allemagne.

Une enquête de l’association GIRAF-IFFD, rédigée par 
Agathe Bernier-Monod, Valérie Dubslaff, Annette Lensing, 
Naomi Truan et Bérénice Zunino

GIRAF-IFFD est une association de jeunes 
chercheurs et chercheuses en littérature, 
sciences humaines et sociales dont les travaux 
concernent la France et les pays de langue alle-
mande. GIRAF-IFFD a été fondée à la suite de 
la première université d’été franco-allemande 
qui s’est tenue à Berlin en juillet 2002. Réseau 
d’entraide, l’association dispose d’une liste de 
diffusion très vivante relayant manifestations 
scientifiques, annonces de postes et publi-
cations de ses membres. GIRAF-IFFD vise 
à favoriser les échanges scientifiques entre 
jeunes chercheurs et chercheuses et à créer 
et entretenir un vrai dialogue avec les diffé-
rentes institutions françaises et allemandes. 
Elle dispose d’antennes à Sarrebruck, Franc-
fort/Main, Berlin et Paris. 

Via l’enquête sur «  le doctorat nouvelle 
mouture  : pratiques et vécu en France et 
en Allemagne  »1 menée entre mai et août 
2014, GIRAF-IFFD souhaitait étudier les 
conséquences pratiques et scientifiques de 
la réforme du doctorat sur la vie des docto-
rant-e-s. Amorcé en 1999, le processus de 
Bologne visait à harmoniser les systèmes 
universitaires européens. Il a conduit à une 
réforme du doctorat en sciences humaines 

et sociales qui se voit aujourd’hui aligné sur 
le modèle qui prévaut en « sciences dures ». 
Principal effet de cette réforme, la durée du 
doctorat en SHS est aujourd’hui de plus en 
plus limitée. Dans le prolongement du pro-
cessus de Bologne, le projet d’arrêté ministé-
riel fixant le cadre national de la formation 
et les modalités conduisant à la délivrance 
du diplôme de doctorat, impulsé par l’Union 
Européenne, réaffirme le principe de la thèse 
en trois ans.2 Dans le même temps, docto-
rantes et doctorants sont incité-e-s à publier 
davantage, à intervenir lors de manifesta-
tions scientifiques ou à les initier, en parallèle 
de leur travail de thèse. Des études rendent 
déjà compte des effets de cette réforme3, mais 
GIRAF-IFFD entendait interroger le vécu de 
la thèse, la subjectivité des doctorant-e-s, et 
notamment les répercussions du nouveau 
doctorat sur leur vie quotidienne.4

Située entre la France et l’Allemagne, l’as-
sociation a une vocation binationale  ; la 
question de la mobilité, nécessaire à la qua-
si-totalité des travaux de recherche, a par 
conséquent également constitué le cœur de 
cette enquête. Cette dernière a été élaborée 
par les membres du bureau de l’association, 
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puis mise en ligne en français et en allemand 
sur surveymonkey, plateforme hébergeant des 
sondages en ligne. L’information a ensuite été 
diffusée sur les réseaux de l’association et de 
ses membres, des listes de diffusion d’uni-
versités, de laboratoires, d’associations de 
(jeunes) chercheurs et chercheuses. Les résul-
tats que présente l’association sont d’ordre 
quantitatif et qualitatif et livrent un aperçu 
des pratiques, des attentes, des aspirations et 
des griefs des doctorants et doctorantes ins-
crit-e-s en France et en Allemagne. 

Le panel des sondé-e-s

Profil 

723 personnes ont participé sur la base du 
volontariat et de façon anonyme à l’enquête. 
624 y ont répondu en français, 99 en alle-
mand. Pour des raisons de simplification, 
les premières seront notamment qualifiées 
de « Français-e-s », les deuxièmes d’« Alle-
mand-e-s », bien que les nationalités des son-
dé-e-s puissent diverger. Les participant-e-s 
étaient à 70  % des femmes et à 30  % des 
hommes. 49,5 % des participant-e-s sont âgé-
e-s de 26 à 30 ans. Seuls 9,5 % ont moins de 
25 ans ; 25 % ont entre 31 et 35 ans. Les per-
sonnes de plus de 35 ans représentent 15 % 
des effectifs. 

58 % des sondé-e-s sont en couple, 42 % 
célibataires. Les participant-e-s sont près de 
15 % à avoir des enfants, dont 10 % à en avoir 
un et 5 % à en avoir deux ou plus. 73 % des 
participant-e-s sont de nationalité française, 

13  % de nationalité allemande. Les autres 
personnes interrogées viennent de pays de 
l’Union Européenne pour 5 % d’entre elles, 
essentiellement de Belgique (1,4 %) et d’Italie 
(1,4 %). 9 % des sondé-e-s viennent de pays 
non-membres de l’Union Européenne  : les 
plus représentés sont la Colombie (1,1 %), la 
Suisse (0,8 %) et le Maroc (0,8 %). Enfin, 46 % 
des sondé-e-s bénéficient d’un contrat docto-
ral5, ce qui donne à penser que ce profil est 
surreprésenté dans l’échantillon de l’enquête.

Inscriptions, universités et disciplines

Le panel de doctorant-e-s et de post-doc-
torant-e-s ayant répondu au sondage est très 
large, avec des dates de première inscription 
en thèse allant de 1994 à 2014, sachant que 
la grande majorité des Français-e-s (57 %) et 
des Allemand-e-s (58 %) se trouve actuelle-
ment entre la deuxième (inscription en 2013) 
et la cinquième année (inscription en 2010) 
de thèse. Les résultats de l’enquête montrent 
que les sondé-e-s français-e-s sont presque 
deux fois plus nombreux/-ses à avoir inter-
rompu leur thèse avec 10 %, contre 6 % des 
sondé-e-s allemand-e-s. 

Les raisons de ces suspensions diver-
gent également des deux côtés du Rhin  : 
alors que les participant-e-s allemand-e-s 
indiquent dans leur très grande majorité 
avoir interrompu leur doctorat pour des rai-
sons personnelles (83 %), ce sont les raisons 
professionnelles qui se trouvent en tête des 
réponses françaises, avec 67  % de réponses 
positives (contre 33  % du côté allemand), 
alors que les raisons personnelles arrivent 
en deuxième place (51 %). Il est intéressant 
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de noter que 12 % des sondé-e-s français-e-s 
indiquent avoir interrompu leur thèse en vue 
de la préparation d’un concours, alors que 
cela n’a été le cas pour aucun-e des sondé-e-s 
allemand-e-s, démontrant ainsi l’importance 
des concours dans le monde universitaire 
français.

Les universités principales d’inscription 
des sondé-e-s se trouvent en France et en Alle-
magne. Les établissements principaux d’ins-
cription des participant-e-s français-e-s se 
trouvent à 97 % en France et à 3 % en Europe 
(Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Allemagne, 
Suisse, Italie) et au Maghreb (Tunis). Les éta-
blissements principaux de rattachement des 
sondé-e-s allemand-e-s se trouvent à 86 % en 
Allemagne et dans le reste de Europe (France, 
Suisse, Autriche, Angleterre, Italie). Alors que 
les doctorant-e-s allemand-e-s sont répar-
ti-e-s sur l’ensemble du territoire fédéral – 
Berlin/Brandebourg ne concentre que 15  % 
des réponses – on constate une très nette sur-
représentation des établissements universi-
taires de la région parisienne (universités, 
grandes écoles, IEP, etc.) qui concentre à elle 
seule 58 % des participant-e-s au sondage. 

Environ 25 % des doctorant-e-s sont ins-
crit-e-s en cotutelle ou en codirection dans 
les deux pays6. Parmi les doctorant-e-s ins-
crit-e-s en cotutelle/codirection, celles et 
ceux inscrit-e-s en codirection dans des éta-
blissements français représentent la majorité 
(56  %). Parmi ceux-ci, ce sont de nouveau 
les établissements universitaires en région 
parisienne qui sont les plus sollicités (70 %). 
Les cotutelles avec des pays européens (hors 
France métropolitaine et Outre-mer) arrivent 
en deuxième position (24 %). Parmi ceux-ci, 

les cotutelles avec les pays germanophones 
(Allemagne, Suisse, Autriche) arrivent à la 
première place avec 57  % des réponses et 
devancent l’Espagne et l’Italie (20 %), la Bel-
gique, le Luxembourg et les Pays-Bas (13 %), 
l’Angleterre (7  %) et l’Islande (3  %). Enfin, 
l’enquête a également touché des docto-
rant-e-s en cotutelle avec d’autres régions du 
monde : ces cotutelles, qui représentent 19 % 
du total des réponses, concernent notamment 
le Canada (6,5 %), l’Amérique du Sud (5,5 %), 
le Maghreb (3 %) et l’Asie (3 %). 

Les participant-e-s sont inscrit-e-s en thèse 
dans des disciplines très variées réparties en 
sciences sociales7, en langues8, en lettres et 
arts9 et autres10. Les sciences sociales arrivent 
largement en tête et concernent 64 % des par-
ticipant-e-s pour la première discipline d’ins-
cription. La sociologie est la discipline la plus 
fréquemment pratiquée (19 % des sondé-e-s), 
suivie de l’histoire (16 %), des sciences poli-
tiques (9  %), de l’anthropologie et de l’eth-
nologie (7  %) ainsi que des sciences de 
l’information et de la communication (6 %).  
Suivent les lettres et arts, auxquels 18 % des 
participant-e-s consacrent une thèse. Les dis-
ciplines les plus répandues sont l’archéologie, 
l’histoire de l’art, l’architecture et l’urbanisme 
(7 %), les lettres (5,5 %), le théâtre, les arts 
du spectacle et le cinéma (2 %) ainsi que la 
philosophie (1,5 %) et la musicologie (1,3 %). 
Viennent ensuite les langues, qui rassemblent 
10 % des participant-e-s. Les matières les plus 
représentées ici sont les études germaniques 
(3 %) et les sciences du langage (3 %), suivies 
des études anglophones (1,3 %) et de la lin-
guistique (1,2 %). La catégorie « autres » ras-
semble enfin 4,6 % des sondé-e-s. 



GIRAF-IFFD

10

Doctorat et enseignement

Que ce soit en France ou en Allemagne, 
une importante majorité des sondé-e-s 
n’a pas passé de concours d’enseignement 
(CAPES, agrégation ou son équivalent alle-
mand, le Staatsexamen), avec respectivement 
78 % et 83 % de réponses négatives à la ques-
tion « Avez-vous passé un concours de recru-
tement de l’enseignement secondaire  ?  ». Si 
le fait de passer des concours de l’enseigne-
ment secondaire ne va pas de soi pour un-e 
doctorant-e français-e ou allemand-e, les 
résultats de l’enquête font tout de même net-
tement apparaître que les doctorant-e-s fran-
çais-e-s sont plus nombreux/-ses à avoir passé 
des concours de l’enseignement – un-e doc-
torant-e sur cinq a passé ces concours (agré-
gation et/ou CAPES) – alors que le taux de 
doctorant-e-s allemand-e-s à avoir passé le 
Staatsexamen ne s’élève qu’à 17,11 %. En outre, 
l’agrégation est deux fois plus sollicitée par les 
doctorant-e-s français-e-s que le CAPES, avec 
17 % de candidats à l’avoir passée, contre 8 % 
qui ont passé le CAPES. Cela montre bien la 
place privilégiée qu’occupe ce concours pour 
les études dans l’enseignement supérieur en 
France. 

Concernant l’exercice de missions d’en-
seignement par les doctorant-e-s, les résultats 
de l’enquête font apparaître deux tendances 
opposées en France et en Allemagne. Alors 
qu’une importante part des doctorant-e-s 
français-e-s (64 %) affirme remplir des mis-
sions d’enseignement dans leur université et/
ou institution de recherche, la majorité des 
doctorant-e-s allemand-e-s (58 %) n’enseigne 
pas. Là encore, cela semble appuyer la thèse 

d’une valorisation plus importante de l’en-
seignement à côté de la recherche en France, 
qui peut être liée, entre autres, au statut de 
doctorant-e contractuel-le avec mission d’en-
seignement, nettement surreprésenté dans 
l’échantillon des sondé-e-s de cette enquête. 

Si les Français-e-s sont plus nombreux/-ses 
à exercer des missions d’enseignement que 
les Allemand-e-s, l’évaluation de ces mis-
sions est globalement très positive des deux 
côtés du Rhin. Les sondé-e-s allemand-e-s et 
français-e-s s’accordent dans leur très grande 
majorité à juger ces missions «  profession-
nalisantes / berufsqualifizierend », avec respecti-
vement 96 % et 81 % de réponses positives. 
En outre, même si ces missions sont jugées 
«  chronophages / zeitraubend  » par la moi-
tié des sondé-e-s français-e-s (50 %) et alle-
mand-e-s (48 %), elles sont perçues comme 
étant « complémentaires à la recherche / for-
schungsrelevant » par 52 % des sondé-e-s fran-
çais-e-s et 45 % des sondé-e-s allemand-e-s. 
La proportion de personnes qui juge ces mis-
sions « inutiles / nutzlos » est en revanche très 
faible, avec près de 2 % de réponses du côté 
français et 3 % de réponses du côté allemand. 

Sources de financement

Financements spécifiques

En France comme en Allemagne, la ques-
tion du financement de la thèse représente 
un problème persistant. Avec la mise en place 
du processus de Bologne, la contrainte finan-
cière semble s’être assortie d’une contrainte 
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de temps. 67 % des sondé-e-s du côté français 
affirment disposer d’un financement pour 
leur thèse contre près de 73 % outre-Rhin. La 
nature du financement diverge selon le pays. 
En France, le contrat doctoral avec rattache-
ment à une université représente le type de 
financement spécifique le plus répandu (avec 
46 % des sondé-e-s). 

En Allemagne en revanche, il ne représente 
que 24 % des cas ; près de 48 % des docto-
rant-e-s y bénéficient a contrario de bourses pro-
venant de fondations ou d’associations, selon 
la tradition allemande. Les débuts de la thèse 
sont ainsi souvent marqués par la recherche 
d’un financement adéquat (« Die Anfangszeit mei-
ner Promotion  […] war sehr stark geprägt von der Suche 
nach einer dauerhaften ausreichenden Finanzierung  »), 
période considérée comme particulièrement 
difficile à vivre (« Diese Zeit war extrem belastend ») 
dans la mesure où la thèse est censée avoir 
déjà commencé alors que plusieurs mois sont 
encore consacrés au dépôt de dossiers de can-
didatures très coûteux en temps et en énergie. 

Autres financements

Outre ces financements, les taux de son-
dé-e-s en activité salariale, d’une part, et 
bénéficiant d’un autofinancement (famille, 
amis, etc.) d’autre part, sont à peu près simi-
laires des deux côtés du Rhin, avec 24 % en 
France contre 22 % en Allemagne pour le pre-
mier et respectivement 13 % et 11 % pour le 
second. Les difficultés à couvrir les dépenses 
liées à la recherche s’avèrent plus pronon-
cées en France qu’en Allemagne. Si la grande 
majorité des sondé-e-s tous pays confon-
dus affirme pouvoir couvrir les dépenses de 

la vie quotidienne (71  % en France, 79  % 
en Allemagne), 55  % des personnes inter-
rogées en France se disent dans l’impossibi-
lité de couvrir toutes les dépenses liées à leur 
recherche (surtout à la mobilité) contre 45 % 
en Allemagne.

Impact de la durée du doctorat

Par ailleurs, la contrainte financière 
semble avoir été accentuée par la limitation 
de la durée du doctorat. Dans les deux pays, la 
majorité des sondé-e-s envisage de consacrer 
4 à 5 ans à leur doctorat (66,7 % en France, 
dont 34,3 % en 4 ans, et 54 % en Allemagne, 
dont 33 % en 4 ans), la contrainte d’une thèse 
en trois ans faisant l’objet d’un consensus 
parmi les sondé-e-s  : c’est «  beaucoup trop 
court  » affirment ainsi trois sondé-e-s dif-
férent-e-s. « La temporalité des trois ans est 
tout bonnement impossible à tenir », déplore 
une autre personne, c’est «  une contrainte 
contre-productive, surtout si l’on souhaite 
innover et suivre des pistes encore peu bali-
sées » regrette une dernière.

Si du côté français, 15  % des sondé-e-s 
ont l’intention de consacrer 6 ans à leur tra-
vail doctoral, 39 % espèrent du côté allemand 
l’achever en 3 ans (contre 12 % en France). 
57  % des sondé-e-s en Allemagne pensent 
pourtant ne pas pouvoir finir leur thèse dans 
le temps imparti par leur financement, contre 
plus de 69  % du côté français. Ces écarts 
laissent supposer une plus grande adaptabilité 
aux exigences du processus de Bologne outre-
Rhin. 83 % des sondé-e-s français-e-s et 78 % 
des sondé-e-s allemand-e-s disent toutefois 
ne pas avoir été influencé-e-s dans le choix de 
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leur sujet de thèse par les exigences du docto-
rat nouvelle mouture.

Ainsi, bien que la majorité des sondé-e-s 
bénéficie d’un financement, les contraintes 
financières pèsent de façon patente chez les 
doctorant-e-s interrogé-e-s et sont sources 
d’une réelle anxiété, comme en atteste ce 
témoignage  : «  [m]a principale source de 
stress, de frustration et d’angoisse est l’aspect 
financier ». Nombreux sont les témoignages 
exprimant le désarroi des doctorant-e-s face à 
ce qui est vécu comme une double injonction 
contradictoire : réussir à effectuer sa thèse en 
un temps toujours plus limité tout en étant 
souvent non payé-e : « [l]es conditions finan-
cières de ceux qui n’ont pas de contrat de 
recherche sont très précaires ». La « précarité 
socioéconomique » (ou « prekäre Finanzierung » 
pour un-e sondé-e allemand-e) évoquée par 
les doctorant-e-s sans bourse semble ainsi le 
lot commun. 

Conditions de travail et encadrement

Conditions de travail 

Un déséquilibre entre la France et l’Alle-
magne s’observe également au niveau des 
conditions de travail. Outre-Rhin, les doc-
torant-e-s semblent être sensiblement mieux 
loti-e-s. Seul-e-s 35,7 % des sondé-e-s fran-
çais-e-s travaillent dans leur bureau, contre 
près de 64  % en Allemagne. L’accès proba-
blement inégal à un bureau se répercute sur 
les équipements à la disposition des docto-
rant-e-s : 77 % des personnes interrogées du 

côté allemand disposent d’une imprimante et 
près de 74 % d’un photocopieur, contre 70 % 
et 65 % du côté français. 

Encadrement 

La relation au(x) directeur(s) ou à la/aux 
directrice(s) de recherche  est jugée par la 
majorité des sondé-e-s satisfaisante (près de 
45 % en France, 38 % en Allemagne), voire 
très satisfaisante (31  % en France, plus de 
36 % en Allemagne). Toutefois près de 17 % 
des sondé-e-s en France et 20 % outre-Rhin 
ont exprimé un avis plutôt négatif (rapports 
peu satisfaisants). Dans de rares cas, certains 
commentaires (comme « il ne répond pas aux 
mails ») révèlent les difficultés, voire l’absence 
de communication de certain-e-s docto-
rant-e-s avec leur directeur ou leur directrice. 
Les personnes interrogées font souvent men-
tion d’entretiens et d’échanges de mails régu-
liers avec leur(s) directeur(s) ou directrice(s) 
et d’une intensification de la communication 
durant la phase de rédaction. Chez les son-
dé-e-s qui ont pris soin de faire part de leur 
expérience en cotutelle ou en codirection, il 
existe la plupart du temps un net déséqui-
libre entre les deux directeurs/-trices, l’un-e 
étant, peut-être pour des raisons de proximité 
géographique ou d’« affinités », sensiblement 
plus présent-e que l’autre. 

Formations

En ce qui concerne la formation, la plupart 
des établissements en France comme en Alle-
magne proposent des séminaires doctoraux 
(près de 90 % en France et près de 86 % en 
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Allemagne). Près de 64 % des personnes inter-
rogées en France et 56 % de celles interrogées 
en Allemagne sont intégrées aux activités de 
leur laboratoire de recherche ou de leur école 
doctorale / Graduiertenkolleg. Par ailleurs, un 
quart des sondé-e-s dans les deux pays effec-
tue des tâches administratives non rémuné-
rées dans leur établissement de rattachement. 

Alors que les écoles doctorales organisent 
plus de formations (88,5 %) que les Graduierten-
kollege et/ou Fachbereiche (75 %), l’offre est para-
doxalement jugée suffisante par les personnes 
interrogées en Allemagne (64  %) et insuf-
fisante par la majorité des sondé-e-s fran-
çais-e-s (54 %), qui se plaignent des déficits 
de la formation doctorale, où tout se passe 

Graphiques : « Quel(s) type(s) de formation 
 suivez-vous en priorité ? » France / Allemagne

Graphiques : « Comment évaluez-vous 
l’encadrement par votre/vos directeur/-trice(s)  

de recherche ? » France / Allemagne



GIRAF-IFFD

14

«  comme si tout était évident  », comme le 
montre ce témoignage : 

On débarque en thèse sans savoir ce qu’est 
un labo de recherche, une école doctorale (et 
ce qu’on peut en attendre), les différences 
entre colloque, séminaire, journée d’études 
et j’en passe. […] On apprend sur le tas, avec 
en face des gens qui font comme si tout était 
évident, et résultat on manque beaucoup de 
choses.

Si l’offre de formation consacrée à l’inser-
tion professionnelle est égale dans les deux 
pays, les plus grandes disparités concernent 
trois domaines  : les cours de langue, suivis 
par moins de 22 % des sondé-e-s en France 
contre plus de 40 % en Allemagne, les cours 
de didactique (seulement 11,5  % en France 
contre près de 30  % en Allemagne) et les 
cours d’informatique (38  % de ce côté du 
Rhin contre à peine 16 % de l’autre). 

Doctorat et mobilité

Types de mobilité

La question de la mobilité, vivement encou-
ragée par les milieux académiques européens 
et internationaux, est au cœur du doctorat. 
Elle comporte aussi bien les déplacements 
entre deux universités dans le cas des cotu-
telles que les séjours en archives et en biblio-
thèques, la participation à des manifestations 
scientifiques ou les semestres de recherche 
et d’enseignement à l’étranger. La mobilité 
entre différents pays et régions est bien sûr 
facilitée dans une Europe de Schengen, mais 

elle s’étend bien au-delà, aux États-Unis, à 
l’Afrique ou à l’Asie. La mobilité soulève la 
question de la conciliation entre vie privée 
et vie professionnelle et du financement des 
déplacements, mais est souvent incontour-
nable et un véritable atout pour la recherche 
individuelle  : elle permet non seulement 
l’immersion dans un autre paysage scienti-
fique et une culture académique étrangère, 
mais favorise aussi la mise en réseau avec des 
chercheurs/-ses ou des équipes de recherche 
européen-nes et internationaux/les. 

Éloignement géographique

Selon l’enquête, 56 % des doctorant-e-s du 
côté français disent habiter sur leur lieu de 
travail contre près de 75 % du côté allemand. 
Cet écart est notamment lié au fait qu’un cer-
tain nombre de doctorant-e-s allemand-e-s 
est tenu d’être présent-e auprès de l’univer-
sité qui l’emploie (cela concerne entre autres 
les wissenschaftliche MitarbeiterInnen). Une minorité 
des sondé-e-s (19 % du côté français contre 
21 % du côté allemand) a souhaité répondre 
à la question de l’éloignement géographique 
entre le lieu de la résidence principale et celui 
de l’établissement de rattachement, mais les 
résultats n’en sont pas moins évocateurs. Du 
côté français, presque deux tiers des son-
dé-e-s (59 %) habitent à moins de 30 km de 
leur université de rattachement. Le taux est 
encore plus élevé en Allemagne, où 66 % des 
doctorant-e-s vivent à proximité (à moins de 
10 km) ou à distance moyenne (entre 10 à 
30 km) de leur établissement scientifique. 
Les doctorant-e-s allemand-e-s ont donc 
davantage tendance que les doctorant-e-s 
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français-e-s à habiter sur le site universitaire, ce qui corrobore les résultats de la question 
précédente. 

Distance en km Doctorant-e-s 
en France en %

Doctorant-e-s 
en Allemagne en %

< 10 km 34,50 61,9
10 à 30 km 24,8 4,76
30 à 50 km 2,7 0
50 à 100 km 2,7 4,76
100 à 200 km 8 0
200 à 300 km 0,89 4,76
300 à 500 km 10,6 14,28
500 à 1000 km 6,20 9,5
> 1000 km 10 0
Réponses 19 % 21 %
Sans indication 81 % 79 %

Tableau : « Indiquez le nombre de kilomètres qui sépare votre logement de  
votre établissement de rattachement » France / Allemagne

En revanche, les doctorant-e-s fran-
çais-e-s sont proportionnellement plus nom-
breux/-ses à habiter particulièrement loin de 
leur université  : 8  % doivent parcourir une 
distance de 100 à 200 km, 10 % de 300 à 500 
km et un-e doctorant-e français-e sur dix vit 
à plus de 1000 km de son université et donc 
probablement aussi dans un autre pays que la 
France. En Allemagne, les distances peuvent 
également être assez importantes : 23  % 
des sondé-e-s vivent à plus de 300 km dont 
14 % entre 300 et 500 km et 9 % entre 500 
et 1000  km. L’éloignement implique néces-
sairement des questions d’ordre financier – 
faire la navette en train ou en voiture coûte 
beaucoup d’énergie et d’argent – ou acadé-
mique : l’éloignement peut aussi être un fac-
teur d’isolement. 

Selon l’indication des sondé-e-s, les rai-
sons de l’éloignement de l’université de 

rattachement sont le plus souvent d’ordre 
personnel ou familial (rapprochement de 
conjoint, propriété privée), financier – les 
loyers sont par exemple moins élevés dans 
l’espace périurbain et en province que dans 
les grandes villes et surtout qu’à Paris – et 
professionnel  : certain-e-s doctorant-e-s tra-
vaillent à côté de leur thèse et choisissent leur 
domiciliation selon ce critère, d’autres sont 
rattaché-e-s à une université, mais enseignent 
à titre d’ATER11 dans une autre université ou 
une autre ville. La proximité de l’établisse-
ment de recherche est le plus souvent motivée 
par la volonté de se rapprocher de son direc-
teur ou de sa directrice, de son laboratoire ou 
de son université afin de s’y investir ou de pro-
fiter de ses services et activités (bibliothèques, 
séminaires etc.). Les raisons familiales et per-
sonnelles sont beaucoup plus affirmées en 
Allemagne où 67 % des doctorant-e-s les ont 



GIRAF-IFFD

16

mises en avant ; 53 % ont fait valoir des rai-
sons professionnelles pour le choix de leur 
résidence. 

Mobilité à l’étranger (destinations et 
financements)

Le taux des travaux de thèse s’insérant 
dans un contexte scientifique étranger est 
plus élevé parmi les sondé-e-s en Allemagne 
(66 %) qu’en France (55 %). Seule une mino-
rité des sondé-e-s français-e-s (11 %) et alle-
mand-e-s (22 %) se rend à l’étranger dans le 
cadre de la cotutelle. Les doctorant-e-s sont 
deux fois plus nombreux/-ses en Allemagne à 
réaliser des séjours en archives (78 % contre 
37  % en France). Ils/Elles sont également 
plus nombreux/-ses à réaliser des séjours en 
bibliothèque à l’étranger (58 % contre 42 % 
en France). En outre, plus de la moitié des 
personnes interrogées en France (51 %) disent 
mener des interviews à l’étranger, contre un 
quart (25  %) des étudiant-e-s allemand-e-s. 
Cette disproportion est sans doute imputable 
au grand nombre de sociologues français-e-s 
ayant participé au sondage et dont un certain 
nombre fondent leur travail sur des entre-
tiens. Le taux de participation à des manifesta-
tions scientifiques à l’étranger est néanmoins 
comparable dans les deux pays, même s’il est 
légèrement supérieur en France (66 % contre 
63 % en Allemagne). La mobilité des docto-
rant-e-s français-e-s et allemand-e-s est donc 
surtout induite par la nécessité de consulter 
à l’étranger des archives et des bibliothèques 
et de participer à des colloques ou à d’autres 
manifestations scientifiques qui sont un lieu 
privilégié d’échange, de prise de contact entre 

(jeunes) chercheurs/-ses et de transferts de 
savoir. 

Du côté allemand, une grande majorité 
(83 %) des séjours est réalisée dans des pays 
de l’Union européenne. Ceux-ci représentent 
deux tiers des séjours du côté français (63 %). 
Presque autant de voyages (58 %) y sont effec-
tués en dehors de l’UE contre 38 % pour les 
doctorant-e-s allemand-e-s. Pour leurs dépla-
cements dans le cadre d’enquêtes de terrain, 
de colloques et de séjour en archives, les doc-
torant-e-s français-e-s se rendent surtout en 
Allemagne (25  %) puis en Grande-Bretagne 
(18  %), en Italie (14  %), en Espagne (8  %), 
privilégiant de la sorte les pays frontaliers de 
la France. Du côté allemand, les proportions 
sont similaires  : les destinations privilégiées 
sont la France (31 %) et la Grande-Bretagne 
(21  %), suivies d’un autre pays germano-
phone, l’Autriche (12  %). Il apparaît claire-
ment que le franco-allemand est au cœur de 
cette mobilité européenne  : la France est la 
première destination des Allemand-e-s et 
l’Allemagne la première destination des Fran-
çais-e-s. Ce phénomène s’explique notam-
ment par le nombre important de partenariats 
scientifiques existant entre les deux pays. 

Pour les séjours effectués en dehors de 
l’UE, on observe du côté français une large 
majorité de déplacements faits aux USA 
(16  %) et au Canada – et plus particulière-
ment au Québec – destination de 14  % des 
voyages des doctorant-e-s inscrit-e-s en 
France. L’Afrique est, avec 25 %, le deuxième 
continent à bénéficier de la venue des doc-
torant-e-s français-e-s qui se rendent prio-
ritairement au Maghreb  : Maroc, Tunisie et 
Algérie totalisent 8,8 % des déplacements. Du 
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côté allemand, les voyages se concentrent sur-
tout sur l’Amérique du Nord (USA : 42 %) et 
l’Australie (11,5 %). Avec 11,5 % des séjours 
réalisés, Israël est une destination prisée des 
jeunes chercheurs/-ses (contre 0,3  % des 
séjours pour les Français-e-s). Par conséquent, 
il semblerait que les doctorant-e-s français-e-s 
diversifient davantage leurs destinations et 
voyagent plus loin. Le choix de destinations 
comme le Québec, l’Afrique ou l’Outre-Mer, 
particulièrement mis en avant par les doc-
torant-e-s français-e-s est notamment lié au 
rayonnement de la francophonie. Les docto-
rant-e-s inscrit-e-s en Allemagne semblent à 
l’inverse davantage ancrer leurs travaux dans 
les pays de langue anglaise.

La question des déplacements, surtout s’ils 
s’effectuent dans des contrées lointaines, sou-
lève bien évidemment celle du financement 
de ces voyages. Il paraît intéressant de noter 
que du côté français, plus de deux tiers des 
sondé-e-s (71 %) disent financer leurs séjours 
de recherche par leurs propres moyens et 
57  % par des bourses, alors qu’on observe 
le contraire du côté allemand où la majo-
rité (64  %) des voyages est prise en charge 
par d’autres institutions (bourses) et où 58 % 
des doctorant-e-s inscrit-e-s en Allemagne 
prennent eux-mêmes en charge leurs frais 
de déplacement. Il semblerait qu’il existe 
davantage d’opportunités de financements 
en Allemagne – ou que les doctorant-e-s alle-
mand-e-s s’en saisissent davantage. Il va sans 
dire que la mobilité, même si elle est vive-
ment encouragée dans le monde académique, 
dépend largement des conditions de travail 
et de rémunération desdit-e-s doctorant-e-s 

et qu’ils/elles sont nombreux/-ses à devoir y 
renoncer par manque de moyens et de temps. 

Doctorat et activités scientifiques

Présentation des travaux, publications et 
organisation de manifestations scientifiques 

Les activités scientifiques qui viennent 
s’ajouter au travail de thèse à proprement par-
ler prennent une place prépondérante dans la 
vie des doctorant-e-s, en France comme en 
Allemagne. Malgré des résultats globalement 
similaires, on observe tout de même quelques 
spécificités nationales. Près de neuf docto-
rant-e-s français-e-s (90  %) et allemand-e-s 
(89 %) sur dix ont déjà présenté leurs travaux 
de recherche lors de manifestations scienti-
fiques. La publication d’articles est également 
largement représentée et arrive en deuxième 
position parmi les activités scientifiques, avec 
respectivement 72 % de réponses positives du 
côté allemand et 66 % du côté français. On 
observe en revanche des tendances contraires 
pour les deux derniers champs d’activités qui 
sont moins représentés que les deux autres : 
en effet, alors que près de la moitié des son-
dé-e-s allemand-e-s (46  %) a déjà fait des 
recensions d’ouvrages, ce n’est le cas que pour 
moins d’un tiers des sondé-e-s français-e-s 
(31 %). À l’inverse, les activités organisation-
nelles prennent une place plus importante 
dans les activités des doctorant-e-s français-e-s 
– 51  % ont indiqué avoir déjà organisé des 
rencontres, ateliers, colloques ou expositions 
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– alors que c’est le cas pour moins de la moitié 
des doctorant-e-s allemand-e-s (45 %). 

Même s’il est difficile de mesurer l’im-
pact du processus de Bologne sur la diversi-
fication des compétences des doctorant-e-s, 
on peut constater que les activités scienti-
fiques occupent, dans l’ensemble, une place 
importante dans les deux pays. En France 
comme en Allemagne, la très grande majo-
rité des sondé-e-s (93  %) a indiqué exercer 
ces activités par choix, alors que l’argument 
de la contrainte n’a été retenu que par environ 
un quart des sondé-e-s (25 % du côté français 
et 26 % du côté allemand). Toutefois, la dis-
tinction entre le « choix » et la « contrainte » 
n’est pas toujours simple : il ressort des com-
mentaires des doctorant-e-s que, même si ces 
activités restent, pour certain-e-s un plaisir, 
voire une passion, elles répondent aussi et 
surtout à la nécessité de « booster » leur profil 
en vue de la qualification et du recrutement. 
Aussi bien pour les doctorant-e-s français-e-s 
que pour les doctorant-e-s allemand-e-s, ces 
activités font donc partie intégrante de leur 
travail de thèse et des attentes et injonctions 
qui y sont liées. 

Engagement associatif

La dernière question du panel portait sur 
l’engagement associatif des doctorant-e-s son-
dé-e-s, que ce soit dans des associations de 
jeunes chercheurs/-ses ou des associations 
d’enseignant-e-s. Alors que 70  % des son-
dé-e-s allemand-e-s ont déclaré être membres 
d’associations, ce n’était le cas que pour 60 % 
des français-e-s. Cet écart tendrait à montrer 

la meilleure intégration des doctorant-e-s 
allemand-e-s au sein de réseaux associatifs. 
Il peut être mis en relation avec la plus forte 
tradition de l’engagement associatif en Alle-
magne («  Vereinsmeierei  »). L’importance des 
associations dans les deux pays peut toute-
fois être une «  parade  » contre le manque 
d’informations (ou des informations parcel-
laires, défaillantes, circulant mal), là où de 
nombreux/-ses sondé-e-s soulignent l’impor-
tance du réseau dans l’insertion des jeunes 
docteur-e-s. 

Le vécu de la thèse

Affects et émotions

83  % des sondé-e-s jugent que la thèse 
est une expérience globalement positive. Les 
émotions ressenties occasionnellement par les 
participant-e-s sont les doutes (pour plus de 
85 % des sondés) et la peur de l’échec (75 % 
des sondé-e-s français-e-s et 65  % des alle-
mand-e-s), en grande partie liés au manque 
de confiance en l’avenir et au manque de pers-
pectives, ce qui fait dire à l’un-e des sondé-e-s 
que l’avenir « semble sombre et bouché ». La 
solitude et  le surmenage sont en revanche 
moins fréquents, même s’ils sont plus mar-
qués en France qu’en Allemagne (64,5 et 
65  % des sondé-e-s français-e-s contre 37,1 
et 51,6 % des allemand-e-s). Cette différence 
peut s’expliquer par des conditions de tra-
vail distinctes selon le pays. En Allemagne, 
les doctorant-e-s sont souvent davantage inté-
gré-e-s à une équipe de recherche. 
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Conciliation de la vie privée et de la vie 
professionnelle

Plus de 55  % des sondé-e-s disent avoir 
des difficultés à concilier vie professionnelle 
et vie privée. Près de 50 % déclarent en outre 
avoir déjà envisagé d’arrêter leur thèse. Cette 
possibilité a été considérée le plus souvent 
pour des raisons financières (58  % des cas) 
ou  privées (56 %). De façon significative, les 
risques liés au stress et au surmenage ne sont 
pas exprimés seulement par des personnes 
en grande difficulté affective et financière, 
comme en attestent ces témoignages :

Il est difficile d’expliquer à la fois à quel 
[point] la thèse est une expérience extraor-
dinaire et en même temps une source d’an-
goisse immense. Depuis l’âge de 18 ans, j’ai 
enchaîné les concours (ENS, agrégation), et 
j’ai maintenant l’impression de ne jamais 
avoir eu un instant de répit, de liberté ou de 
légèreté. Je répète que j’adore ma thèse, mais 
en même temps ce travail est aussi source 
d’une très grande solitude et d’une certaine 
souffrance. 

Je réalise ma thèse dans de bonnes condi-
tions matérielles (avec un financement cor-
rect, et des conditions de travail assez 
bonnes), mais c’est très difficile malgré tout 
de me « mettre dedans » : ma discipline n’est 
pas très valorisée, et est sous-représentée dans 
mon laboratoire de recherche. Je ne suis pas 
intégré dans une équipe et du coup, la moti-
vation et l’organisation repose (sic !) sur moi 
et sur moi-seul. D’où une pression et une 
angoisse fortes, même si le rythme de travail 
n’est pour l’instant pas très élevé. 

Le manque de soutien des universités 
(« bureaucratie lourde, injuste et qui use », 

« aucune prise en compte des situations per-
sonnelles par l’administration et application 
tatillonne et ultra formelle, ‘à la lettre’ des 
directives ») et un milieu académique encore 
trop peu diversifié et paritaire (« la recherche 
reste un monde très masculino-centré ») com-
plètent ce tableau, expliquant qu’un-e docto-
rant-e estime que la poursuite de sa thèse ne 
tient qu’à sa « persévérance personnelle ». 

Graphiques : « Pour quelles raisons avez-vous 
choisi de faire une thèse ? » France / Allemagne
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Apports et atouts de la thèse 

La thèse peut toutefois également être l’oc-
casion de lier de nouvelles connaissances, 
puisque près de 95  % des répondant-e-s 
indiquent avoir fait de nouvelles rencontres 
dans le cadre de leur doctorat, même s’il 
convient de remarquer qu’un nombre impor-
tant de personnes a choisi d’ignorer cette 
question. En France comme en Allemagne, 
les raisons ayant poussé à faire une thèse 
sont avant tout de l’ordre de l’enrichissement 
intellectuel, cité massivement par 87  % des 
doctorant-e-s interrogé-e-s en France et 91 % 
en Allemagne. L’amélioration du profil pro-
fessionnel joue également un rôle impor-
tant dans les deux pays, même si cette raison 
est moins souvent nommée  (49  % des son-
dé-e-s français-e-s et 41 % des allemand-e-s). 
Une différence significative apparaît dans la 
réponse à la question concernant l’améliora-
tion de son profil scientifique : ce critère ne 
représente un enjeu que pour 39 % des son-
dé-e-s français-e-s, contre près du double des 
allemand-e-s (74  %). Cette différence s’ex-
plique peut-être par le prestige dont continue à 
bénéficier le titre de docteur-e en Allemagne.

Reconnaissance de ta thèse et perspectives

De façon significative, pour la grande 
majorité des sondé-e-s, la thèse représente un 
atout sur le marché du travail : 74 % des son-
dé-e-s français-e-s et 80 % des allemand-e-s 
la voient ainsi. De façon corollaire, alors que 
seules 19 % des personnes interrogées en Alle-
magne décrivent le doctorat comme un han-
dicap, ce chiffre atteint presque 37 % (soit le 

double) en France. Dans le champ laissé libre 
à la fin de l’enquête12, les nombreux témoi-
gnages liés à l’insertion sur le marché du tra-
vail sont toutefois négatifs des deux côtés du 
Rhin, constatant que la thèse demeure mal 
comprise et mal reconnue hors du monde 
académique, le mythe de « l’étudiant-e flem-
mard-e » continuant à perdurer. Ainsi, le fait 
d’être titulaire d’un diplôme supérieur n’est 
pas (plus ?) perçu comme un avantage sur le 
marché du travail hors académique : cela ne 
« garanti[t] et permet rien de plus » (« daher 
erhoffe ich mir von der Promotion keine beruflichen Vor-
teile  »), les autres bassins d’emploi semblant 
parfois aussi fermés (notamment la culture). 
Les témoignages vont également dans le sens 
d’un malaise vis-à-vis de l’institution, l’uni-
versité française, « qui accepte des étudiants 
salariés » pour ensuite les « ignorer ». 

Les personnes interrogées des deux côtés 
du Rhin envisagent principalement de conti-
nuer dans le monde universitaire, comme 
en témoignent ces chiffres éloquents : 77 % 
des sondé-e-s français-e-s et 75  % des alle-
mand-e-s se destinent à la recherche. Si 
l’enseignement recueille des suffrages plus 
importants en France (68  %) qu’en Alle-
magne (46  %), cela tient sans doute au fait 
que l’enseignement continue à jouer un rôle 
prépondérant dans le recrutement en tant 
que maître-sse de conférences. L’agrégation, 
passage implicitement obligatoire dans de 
nombreuses disciplines (littérature, histoire, 
philosophie, études germaniques et anglaises, 
notamment) pour accéder aux postes de 
maîtres-ses de conférences explique aussi que 
l’enseignement dans le secondaire puisse éga-
lement sembler un débouché possible à l’issue 
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du doctorat. La fonction publique, probable-
ment en raison de la stabilité professionnelle 
qu’elle offre, intéresse quant à elle entre 32 % 
(France) et 48 % des sondé-e-s (Allemagne). 

Le secteur privé est toutefois plébiscité 
par 27 % des Français-e-s et 23 % des Alle-
mand-e-s, ce qui signale peut-être un léger 
glissement dans les représentations depuis 
quelques années, les places dans le monde 
universitaire devenant de plus en plus rares, 

notamment face à certaines expériences par-
fois amères  : «  Arbeitsagentur zu mir: ‘Sie haben 
eine nicht nachgefragte Qualifikation.’ - entweder Staats-
dienst oder Hartz IV, und für letzteres war der Aufwand 
beträchtlich ». L’offre de formation concernant 
l’insertion professionnelle dans le service 
public hors universitaire ou dans le secteur 
privé s’étant par ailleurs accrue ces dernières 
années dans les écoles doctorales françaises, il 
apparaît compréhensible que les doctorant-e-s 
considèrent l’ensemble des offres à leur dis-
position à l’issue du doctorat. 

Conclusions et perspectives 

Au terme de cette enquête, plusieurs 
tendances se dessinent sur le vécu du doctorat, 
tel qu’il a été redéfini par le processus de 
Bologne. Le doctorat tend d’abord à se 
professionnaliser  : les doctorant-e-s publient 
davantage, organisent un plus grand nombre 
de colloques afin de « booster » leurs profils 
et de répondre à une concurrence accrue 
dans l’espace européen. Parallèlement à 
une diversification du profil des doctorant-
e-s, une tendance au décloisonnement 
géographique  s’observe : le nombre de 
cotutelles et la mobilité scientifique vont 
croissant. La démultiplication de l’activité 
scientifique vise toutefois bien souvent à 
compenser le manque de reconnaissance de 
la thèse comme expérience professionnelle, 
dans le privé notamment. Une pression 
supplémentaire s’exerce sur les thésard-e-s, 
dans la mesure où les financements publics de 
la recherche et les débouchés universitaires en 

Graphiques : « Après votre soutenance, à quels 
métiers vous destinez-vous ? » France / Allemagne
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tant que tels se raréfient. Difficultés financières 
et manque de perspectives sont souvent une 
source d’angoisse et de désarroi pour les 
doctorant-e-s, même si la mise en réseau 
contribue à rompre leur isolement et à favoriser 
l’échange et la transmission entre générations 
de chercheuses et chercheurs. Le vécu de la 
thèse s’accompagne ainsi d’un certain nombre 
de difficultés  (désidératas de l’encadrement, 
précarité, manque de reconnaissance du 
diplôme et de débouchés), l’aspect positif 
du doctorat résidant principalement dans sa 
dimension d’enrichissement intellectuel. 

Notes

1  L’enquête peut être consultée dans son 
intégralité sur le site de l’association  : http://www.
giraf-iffd.eu. Voir aussi les deux articles qui ont été 
consacrés à GIRAF-IFFD  : Volkwein, Alice. GIRAF-
IFFD. In  :  Lexikon der deutsch-französischen Kulturbeziehungen 
seit 1945. Colin, Nicole, DefranCe, Corine, Pfeil, Ulrich, 
UmlaUf, Joachim (dir.). Tübingen : Narr Verlag, 2015, 
2e édition revue et augmentée, pp. 260-261  ; faUser, 
Henning. GIRAF-IFFD – Eine deutsch-französische 
Nachwuchsforschervereinigung. In : Le Franco-Allemand. 
Herausforderungen transnationaler Vernetzung. Enjeux des réseaux 
transnationaux, röseberg, Dorothee, mäDer, Marie-The-
rese (dir.). Berlin : Logos, 2014, pp. 239-248.
2  Pour consulter la version actuelle de l’« arrêté 
du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation 
et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme 
national de doctorat, voir l’adresse  : https://www.
legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORF-
TEXT000032587086 [consulté le 31.10.2016]. 
3  Voir à ce sujet le rapport présenté au Sénat le 
10 octobre 2013, « La France et ses doctorants ». Dis-
ponible à l’adresse : http://www.assemblee-nationale.

fr/14/budget/plf2014/a1429-tIX.asp#P132_16820 
[consulté le 31.10.2016].
4  Divers travaux se sont récemment penchés 
sur les différents aspects de la vie des jeunes docto-
rant-e-s qui se sentent souvent perdu-e-s face à la mul-
tiplicité des tâches et des attentes auxquelles ils/elles 
sont confronté-e-s. Cf. Devenir chercheur. Écrire une thèse en 
sciences sociales. HUnsmann, Moritz, kaPP, Sébastien (dir.). 
Paris : Éditions de l’École des hautes études en sciences 
sociales, 2013. Sur l’augmentation de la précarité et 
de l’incertitude pendant et après l’« aventure » de la 
thèse, voir : gérarD, Laetitia. Le doctorat : un rite de passage. 
Analyse du parcours doctoral et post-doctoral. Paris : Téraèdre, 
2014.
5  Régi par le décret n° 2016-1173 du 29 août 
2016 modifiant le décret n° 2009-464 du 23 avril 
2009 relatif aux doctorants contractuels des éta-
blissements publics d’enseignement supérieur ou 
de recherche. Disponible à l’adresse  : https://www.
legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORF-
TEXT000033076338&categorieLien=id [consulté le 
31.10.2016]. 
6  On peut toutefois souligner que près d’un 
quart des participant-e-s allemand-e-s n’a pas répondu 
à la question, alors que les Français-e-s ont répondu à 
plus de 80 %. 
7  Sociologie, économie-gestion, sciences poli-
tiques, sciences de l’information et de la communica-
tion, histoire, géographie. 
8  Toutes les langues pratiquées, linguistique, 
sciences du langage.
9  Lettres, philosophie, théologie et études 
juives, histoire de l’art, archéologie, architecture et 
urbanisme, théâtre, arts du spectacle et cinéma.
10  Droit, psychologie, sciences de l’éducation, 
sport, biologie et neurosciences.
11  Attaché-e-s temporaires d’enseignement 
et de recherche, dont les conditions d’exercice sont 
définies par le décret n°88-654 du 7 mai 1988 rela-
tif au recrutement d’attachés temporaires d’enseigne-
ment et de recherche dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur. Disponible à l’adresse  : 
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LE-
GITEXT000006066732 [consulté le 31.10.2016]. 
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12  De façon significative, 105 personnes (95 
Français-e-s et 5 Allemand-e-s) ont saisi l’opportunité 
de remplir ce champ ouvert, donnant parfois lieu à 
des témoignages relativement longs.




